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Prescriptions réglementaires spécifiques

Batiments agricoles susceptibles de changer de destination

Eléments surfaciques de paysage a conserver

Emplacements réservés

UITUIN . P
AlAl Espaces boisés classés (EBC)
A ~ LE TERME
® Eléments ponctuels de paysage a conserver DUCHEN <
Eléments linéaires de paysage a conserver (haies, aligmenents plantés, murs

o3/
anciens, etc.) UE|GRAND)

OAPd (Objectif de densité au titre de 'OAP thématique Densité des tissus batis)

LES]
CROUZETTES,

\ .
'
Secteurs concernés par une orientation d'aménagement programmeée (OAP) : T S % )=
Secteurs sur lesquels s'appliquent des OAP : \ & y o= B .
OAPh (OAP ameénagement d'un secteur a destination majoritairement d'habitat A
\ A ( - @
Np,

OAPt (OAP aménagement d'un secteur & destination technique)
/) .
Np l

5
1
N _

(IPA\BETOULE

\VERGNE >
'MOULAUD —~ >/

PRE NEUF

LES ENCLOS
DE L'ETANG

LES MAS,

GRATERESSE

e LES NATION




